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Introduction :

Il y a quatre ans, j’ai décidé de me remettre en question après quasiment quinze années de pratique 

professionnelle dans le secteur industriel.

De dessinateur, en passant par projeteur, responsable de production et finalement responsable en 

organisation-lancement au service maintenance et travaux neufs au sein d’une grande entreprise 

mulhousienne, j’ai gravi les différents échelons qui auraient pu m’amener à une satisfaction personnelle et 

professionnelle. Il n’en fut rien, plus le temps passait et moins ça allait !

Aussi, après un bilan de compétences, mon choix était fait : me «réorienter» vers un métier que 

j’estimais et que j’estime maintenant d’autant plus : le métier d’infirmier. 

Celui-ci m'apparaît d’autant plus gratifiant qu’il est, de mon point de vue, basé sur le relationnel et pas 

uniquement sur la technique. Sans négliger celle-ci, bien au contraire, j’ai ainsi pu mettre en avant le coté 

«humain» qui manquait dans mes précédentes fonctions.

C’est pourquoi, au fil des discussions que j’ai eu avec certains patients, je me suis rendu compte que 

de nombreuses personnes étaient attachées à leur animal de compagnie ou aimaient les animaux tout 

simplement pour de multiples raisons (et pas seulement «... avec du sel et bien cuits»   !). 

La France, il est vrai, est un des pays au monde où on en trouve le plus. Moi-même, depuis toujours, 

j’ai aimé les animaux, qu’ils soient à plumes, poils ou écailles. J’ai ainsi pu constater les bienfaits qu’ils m’ont 

et qu’ils continuent de m’apporter. 

Il y a trois ans, j’ai passé avec succès l’examen de moniteur en éducation canine premier degré. Ceci 

me permet de dispenser des cours dans un club canin de la couronne mulhousienne et donc d’éduquer des 

chiots, des chiens mais parfois aussi des maîtres ! 

Tout au long de ces séances je peux m'apercevoir de la complicité qui unit un chien à son maître et 

vice-versa. Il en est souvent de même pour les autres possesseurs d’animaux que je côtoie, que se soient des 

amateurs d’oiseaux, de chats ou d’autres animaux comme les petits rongeurs. Ceci est d’autant plus flagrant 

quand il s’agit d’enfants ou de personnes d’un certain âge pour qui l’animal représente bien plus que ce qu’il 

n’est en réalité.

_________________________________________________________________________________

      MC Soolar - Qui sème le vent récolte le tempo - Bouge de là - Disques Polydor, 1991.
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C’est  pourquoi  l’idée  de  faire mon  mémoire  sur  le thème de l’animal  familier à l’hôpital m’a 

semblé pertinente. Cela me permettra peut-être aussi de pouvoir enrichir mon futur métier d’une passion qui 

m’a toujours animé et qui continue de le faire.

Dans ce mémoire, mon objectif n’est pas d’effectuer une plaidoirie pour la cause animale dans le 

secteur hospitalier, mais tout simplement de rechercher ce qui existe ou ce qui serait possible de mettre en 

oeuvre afin que l’épisode de séparation, entre un patient et son animal de compagnie, soit le moins possible 

difficile à vivre pour la personne affectée.

 Cela me permettra aussi d'aborder et de mieux comprendre ce à quoi les pays anglo-saxons sont 

arrivés depuis longtemps, je veux parler de l’utilisation, à des fins thérapeutiques, d'animaux.

C’est tout ceci que je vais essayer d’approfondir par ce travail dont le début sera le récit de deux 

situations vécues en stage pendant ma formation. Celles-ci mèneront à un questionnement multiple auquel 

j’essaierai de répondre par l’analyse qui s'en suivra.  

Après la discussion, les perspectives de solution seront abordées.
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Première situation :

Lors de mon premier stage en gériatrie, dans une maison de retraite de la région mulhousienne, j’ai pu 

constater, dès mon arrivée, la présence de pensionnaires n’ayant rien de commun avec la population 

accueillie par cet établissement.

En effet, j’ai d’abord entendu, puis vu un couple de Mandarins 

(oiseaux exotiques) dans la salle de séjour contiguë à la salle à manger. Il 

en était de même au niveau inférieur avec la présence d’un Canari.

J’ai questionné l’équipe en place quant à la présence de ces animaux dans l’institution et il m’a été 

répondu qu’ils étaient là car ils avaient été ramenés par des pensionnaires. Cela leur permettait de se divertir, 

de s’en occuper, en plus de toutes les autres activités proposées.

J’ai effectivement pu me rendre compte de l’importance que pouvaient avoir ces petites boules de 

plumes pour certaines personnes qui allaient les voir, les nourrir... et même leur parler ! Celles-ci servaient, 

par la même occasion, «d’entrée» en la matière quant à des discussions, des échanges de souvenirs entre les 

différents résidents venant les côtoyer.

Mais c’est vers la fin de mon stage que ma surprise fut la plus grande : 

un après-midi, en vaquant à mes occupations, j’ai croisé un Berger 

Allemand marchant sans laisse au pied d’un  homme. 

A nouveau je me suis mis à questionner l’équipe sur la présence de ce chien. Il s'agissait du chien d’un 

des pensionnaires de l’établissement qui venait rendre visite à son maître. 

Celui-ci avait dû rentrer en institution, mais son chien, lui, n’avait pu le suivre. C’était donc son fils qui 

avait gardé l’animal et qui, régulièrement, venait avec ce dernier lui rendre visite.

L’équipe m’expliqua qu’un résident pouvait recevoir qui bon lui semble dans sa chambre, comme le 

prévoyait le règlement intérieur, celle-ci étant privative, et que du moment que la visite n’entraînait pas une 

gêne pour les autres occupants, il n’y avait donc aucun problème à ce qu’un chien rende visite dans 

l’institution. 

A ma demande de savoir pourquoi les résidents ne pouvaient garder systématiquement avec eux leur 

animal familier lorsqu’ils arrivaient dans l’institution, il m’a été répondu que cela n’avait pu être envisagé faute 

de structure adaptée, voire en raison de la réticence de la part de la Direction de la maison de retraite.
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Deuxième situation :

En deuxième année d’études, lors de mon stage en psychiatrie, j’ai eu à m’occuper d’un patient admis 

en hospitalisation d’office, par arrêté préfectoral, à la suite d’incidents commis au sein même de l’hôpital du 

fait de sa séparation avec sa compagne.

Dès qu’il put quitter l’isolement et intégrer une chambre avec d’autres personnes, il se mit à décorer le 

mur près de la tête de son lit avec des photos de sa famille. Il mit aussi deux photos en évidence sur sa table 

de chevet : une de sa fille de quatre ans et une de son chien, un Rottweiler.

Lors de nos entretiens, deux choses, hormis le fait de ne pouvoir sortir 

de l’hôpital, le préoccupaient vraiment : sa fille et son chien lui manquaient.

Dans son discours c’était tantôt sa fille, tantôt son chien qui lui 

importait le plus. 

Il savait que pour récupérer sa fille il devrait batailler avec son ex-compagne pour obtenir un droit de 

garde mais il restait confiant, ayant un domicile et un emploi stable dans une grande entreprise de la région 

mulhousienne. 

Quant à son chien, il savait qu’il était bien soigné car recueilli par un couple d’amis en attendant qu’il 

puisse le récupérer. 

«Gamin», c’est ainsi qu’il l'avait appelé, représentait beaucoup pour lui, puisqu’il avait aussi participé à 

son travail de gardiennage, emploi qu’il avait occupé quelques temps. 

C’était en quelque sorte devenu un confident, un compagnon et son absence se faisait sentir au point 

qu’il avait même demandé s’il ne pouvait pas éventuellement recevoir la visite de celui-ci ! 

Cette demande n’aboutit pas car il n’était pas prévu de recevoir dans le service de visites autres que 

celles «d’humains» et le fait qu’il était en hospitalisation d’office lui interdisait les sorties à l’extérieur. Il lui 

faudrait donc prendre son mal en patience.

Afin de l’aider dans cette attente, j’ai pris sur moi de lui emmener un livre parlant de chiens, de la 

manière de les choisir, de les éduquer, etc... Cela l’a particulièrement touché, il l’a littéralement «dévoré»... 

avec une attention toute particulière pour les pages parlant du Rottweiler ! 
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Ce livre eut un effet «boule de neige» puisqu’une autre patiente vint me parler de son chien. Cet 

ouvrage devint même un sujet de conversation pour plusieurs patients.

Etant moniteur en éducation canine, j’ai pris un réel plaisir à pouvoir leur expliquer certaines choses et 

à les informer sur l’utilité des clubs canins.

Durant le même stage, nous avons aussi eu une jeune femme 

placée en hospitalisation à la demande d’un tiers, par sa famille, à cause 

d’une grosse dépression dont l’élément déclenchant semblait être le 

décès de son Chinchilla.

 Ceci est une autre situation qui montre néanmoins, elle aussi, 

combien une personne peut être attachée à un animal, quel qu’il soit...

 



Questionnement :

Les deux situations relatées précédemment m’amènent à une multitude de questions. Celles-ci touchent 

à différents domaines, à commencer par les définitions de mots comme «familier» et «soin» avec, en plus 

pour celui-ci, tout le concept s’y rattachant.

D’autres aspects sont également à prendre en compte comme l’aspect législatif. En effet, quelles sont 

les lois ou les textes en vigueur réglementant la présence d’un animal dans un hôpital ? Qui décide de quoi et 

comment ?

Un autre aspect, et non des moindres, est celui lié aux risques et nuisances que pourrait procurer la 

présence d’un animal. Risques pour le personnel, pour les malades, pour les  visiteurs, voire pour l’animal. 

On peut donc logiquement parler ici de maladies, de peurs, d’allergies, de morsures, de griffures, de chutes, 

de bruits, etc...

A cela se rattache tout le côté organisationnel mais aussi et surtout la question primordiale de l’hygiène 

par rapport à la présence d’un animal.

L’aspect des répercussions est également intéressant à développer, notamment en ce qui concerne les 

apports, les bienfaits que peut procurer une présence animalière. En quoi un animal peut-il influer sur la 

guérison ou le mieux-être d’une personne ? Pareillement, en quoi peut-il participer à la satisfaction des 

besoins d’une personne hospitalisée ?

Un domaine est aussi à explorer. C’est celui de la Thérapie Facilitée par l’Animal (TFA) ou Thérapie 

Assistée par l’Animal (TAA) qui est à préférer à l’appellation de Zoothérapie, celle-ci faisant un peu 

«vétérinaire». Quels en sont les principes d’utilisations et quels en sont les résultats escomptés ? 

Enfin, y a-t’il des exemples, qui fonctionnent, d’utilisation d’animaux en secteur hospitalier dans notre 

hexagone ?

Tout ce questionnement, cette multitude de pistes de réflexion, m’amène, à mon sens, à une question 

centrale qui est : 

«Quelle est la place pour l’animal familier à l’hôpital ?»

Bien sûr il ne me sera pas possible de répondre à toutes les questions suscitées par un tel sujet, ni de 

les détailler au maximum dans les quinze à vingt pages imparties pour ce mémoire. 

C’est pourquoi certaines questions seront plus développées que d’autres tout au long de l’analyse qui 

va suivre.
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       Définitions selon LAROUSSE Multimédia encyclopédique 97.2 ,3

Analyse :

I) Définitions :

Avant toute chose il nous semble nécessaire de préciser le sens des mots «familier» et «soin», ainsi que 

les concepts qui s’y rattachent :

Familier, ère adj.   :

(lat. familiaris). 

1. Que l'on sait, que l'on connaît bien : Une voix familière. Cette question lui est familière.  

2. Dont le comportement manque de réserve : Être familier avec les femmes. 

3. Se dit d'un mot, d'une expression employés couramment, mais pouvant être ressentis comme 

incongrus dans certaines relations sociales ou dans les écrits de style sérieux ou soutenu. (Balade ou 

se balader sont familiers par rapport à promenade ou se promener.) 

familier  n.m. Celui qui vit dans l'intimité d'une personne, qui fréquente habituellement un lieu ; 

habitué : Les familiers d'une maison, d'un café.  

familièrement adv.

Dans ce mémoire, l’animal familier est donc à considérer comme un animal que l’on connaît bien, que 

l’on est habitué à côtoyer ou avec lequel on vit, comme par exemple les chiens, les chats, les oiseaux et 

autres poissons ou petits rongeurs. 

Ceci explique que nous ne prendrons pas en compte ce qui est maintenant courant d'appeler les 

«NAC», les Nouveaux Animaux de Compagnie tels que mygales, serpents, iguanes et autres reptiles, etc...

En effet, ceux-ci sont plutôt liés à un phénomène de mode ou du moins marginal et de ce fait ne font 

pas encore partie du quotidien de tout un chacun. Qui plus est, ce sont principalement des animaux 

d’importation avec tous les risques que cela comporte.

Cet animal familier dont nous parlons peut donc être ou ne pas être celui de la personne hospitalisée.

Soin n.m   :

1. Attention, application à quelque chose.  

2. Charge, devoir de veiller à  quelque chose: Confier à quelqu’un le soin de ses affaires.  

• pluriel    Moyens par lesquels on s'efforce de rendre la santé à un malade. 

_________________________________________________________________________________
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Si cette définition peut suffire pour une personne «lambda», elle fera sûrement sourire les 

professionnels et futurs professionnels de la santé que nous sommes.

Pour nous, le concept de soin ne s’arrête pas à «faire des soins» aux personnes. Il inclut aussi et 

surtout le fait de «prendre soin» de ces personnes, c’est à dire «... de les aider en vue de contribuer à leur 

bien-être, à leur santé, dans la situation qui est la leur»  . La prise en charge doit être globale. Dans ce 

cas l’on peut donc parler de dimension holistique du soin.

Nous établirons plus tard le lien entre la présence de l’animal familier et la satisfaction des besoins 

fondamentaux d’une personne hospitalisée. 

II) Aspect législatif :

Au niveau de la responsabilité, la loi précise que c’est le détenteur de l’animal qui est responsable des 

éventuels préjudices causés et non le propriétaire de celui-ci (article 1385 du Code Civil).

1) Les hôpitaux :

 En ce qui les concerne, l’article 47 du décret 74-27 du 14 janvier 1974, relatif aux règles de 

fonctionnement des centres hospitaliers et des hôpitaux locaux, interdit l’introduction des animaux 

domestiques dans leur enceinte.

Une exception existe pour les chiens guides d’aveugles grâce à la circulaire N° 40 du 16 juillet 1984.

Néanmoins, en janvier 1990, Monsieur Claude Evin écrivait : «Bien qu’en milieu hospitalier, la 

réglementation ne soit pas adaptée à la Thérapeutique Facilitée par l’Animal, le Ministre de la 

solidarité, de la Santé et de la Protection Sociale ne serait pas opposé à ce qu’une réflexion soit 

menée en concertation avec le corps médical et les professionnels de santé concernés, sur tous les 

aspects de ce mode de traitement ainsi que sur les conséquences qu’impliquerait son application».

C'est chose faite, depuis début janvier 2000, avec la création du GRETFA (Groupe de REcherche sur 

la Thérapie Facilitée par l'Animal). 

«Composé d'experts en médecine, psychologie, éthologie et sciences vétérinaires, le GRETFA 

soutenu par l'AFIRAC, Association Française d'Information et de Recherche sur l'Animal de 

Compagnie, vise à apporter le soutien et la reconnaissance professionnelle nécessaire à une 

officialisation nationale de la TFA»  .

_____________________________________________________________________________________________
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     HESBEEN (Walter) - «La qualité dans le concept de «prendre soin» - Objectif soins - Le cahier du management, N° 51, Mars 1997, 
page XIV.
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santé» - Internet.
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 Nouveau : L'article 47 du décret 74-27 du 14 janvier 1974 interdisant l'accès aux 
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21 mai 2003, mais le texte le remplaçant ne parle plus de ce point. Ce n'est donc plus 
interdit, mais pas forcément pour autant autorisé... 

 



S'il est légalement interdit à un animal de rentrer dans un hôpital nous pourrions donc arrêter là ce 

mémoire !... Il n'en est rien et c’est bien pourquoi nous allons profiter de la «brèche» ouverte par M. Evin 

ainsi que des perspectives d'avenir pour continuer ce travail. 

Par ailleurs, certaines expériences novatrices prouvent une fois de plus qu’entre la théorie et la 

pratique, donc ici entre la loi et son application, il existe des exceptions.

Une remarque cependant : au niveau du grand public, même si «nul n’est censé ignorer la Loi», une 

imprécision de taille apparaît : il n’y a pas de panneaux d’interdiction d’accès aux animaux aux entrées, par 

exemple, de l’hôpital de Mulhouse alors qu’on en trouve à presque toutes les portes des hypermarchés ! 

De plus rien ne figure dans le livret d’accueil de la personne hospitalisée. Comble de l’ironie, en 

prenant la charte du patient hospitalisé on peut lire, dans l’article 8 «... La personne hospitalisée peut 

recevoir dans sa chambre les visites de son choix en respectant l’intimité et le repos des autres patients...». 

Qu’entend t’on par «visites de son choix» ? Rien n’étant précisé, cela peut être source de 

malentendus. Une mise au point semble donc nécessaire.

2) Le secteur social et médico-social :

Dans ce secteur, qui ne dépend pas des règles de fonctionnement hospitalier, les directeurs, par le 

biais du conseil d’administration, sont à même d’accepter ou non la présence d’animaux familiers dans leurs 

établissements. Leur règlement intérieur doit être clair à ce sujet.

III) Risques et nuisances :

La présence éventuelle d’un animal dans un service ne va pas sans soulever une multitude d’a priori et 

de questions en rapport avec les risques et nuisances éventuelles que pourrait créer celui-ci. 

Même si ces inquiétudes peuvent être légitimes, les expériences étrangères et françaises nous montrent 

qu’à chaque problème soulevé existe une solution. 

La meilleure des méthodes reprendra donc le précepte : «Mieux vaut prévenir que guérir». En effet, la 

prévention des risques est la meilleure des méthodes à adopter et ce quel que soit le domaine d’application.

Concernant les risques de morsures, de griffures, de chutes, de bruits..., ceux-ci peuvent être résolus 

par le simple fait d’un animal ayant eu une éducation et une socialisation correcte dès son plus jeune âge. 

Ceci n’est de loin pas le cas pour tous les animaux que l’on croise. 
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Pour ce qui est de la phobie des animaux, la solution la plus simple consiste en l’évitement de ceux-ci. 

Il en va de même pour les personnes allergiques, quoique des traitements existent. Il est à noter que le chien 

n'est pas porteur d'allergènes connus, contrairement au chat ou à l'oiseau.

                                                                                                                                                   

Au niveau de l’organisation dans un service il faudrait trouver des solutions pertinentes qui 

n’occasionneraient pas une surcharge de travail importante. 

Chaque cas de figure pouvant être différent et chaque service ayant plus ou moins sa méthode de 

procéder il nous parait difficile ici de trouver une ou des solutions clés. 

De toutes les façons, seule une concertation entre les différentes autorités médicales, infirmières et 

administratives sera capable de trouver les solutions les mieux adaptées.

Pour ce qui est des salissures, elles peuvent être réduites facilement du fait d’un animal toiletté, à qui 

l’on essuie les pattes et le ventre par exemple quand il pleut. Il est aussi possible de mettre des panneaux de 

Lexan® (plastique incassable transparent) sur les cotés d'une cage afin d'éviter les projections.

Quant aux déjections, il s'agit là aussi d'un problème d'éducation de l'animal mais aussi et surtout de 

son maître. Pour un chien, il est facile de lui faire faire ses besoins avant une visite ou à des heures régulières, 

en prenant soin de ramasser les  «traces» de son passage. Pour un animal en cage, il suffit de nettoyer et 

désinfecter régulièrement celle-ci, de même que pour le bac à litière d'un chat. Un aquarium représente le 

moins de travail puisqu'il suffit de temps à autre de nettoyer ou remplacer le filtre.

Par rapport aux risques de transmission des maladies de l’animal à l’homme (zoonoses) ou inter-

humaines par l’animal en tant que vecteur, nous allons voir dans le chapitre suivant les principes 

indispensables à respecter en ce qui concerne l’hygiène.

IV) Hygiène :

C’est le point fondamental à l’accès de tout animal en secteur hospitalier.

Selon le guide du bionettoyage (annexe I, page 26), on peut découper l’hôpital en quatre zones. Ce 

classement nous montre qu’il serait donc possible, avec l’accord des autorités compétentes, qu’un animal 

s’aventure dans les zones 1 et 2, ceci avec des risques minimes, ces deux zones pouvant être assimilées à un 

niveau d’hygiène équivalent à celui des lieux recevant du public.
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La prévention de la transmission des zoonoses repose essentiellement sur un bon état sanitaire de 

l’animal : propreté, vaccinations, vermifugations, prévention par pulvérisations ou «pipettes» contre les 

parasites externes, contrôle régulier par un vétérinaire, etc...

Le risque zéro n'existe pas car, par exemple, le chien ou le chat possède de nombreux germes digestifs 

et il est donc clair que, entre autre, tout léchage de plaies ou de pansements est à proscrire. Certains oiseaux 

peuvent aussi être porteurs de chlamydioses, surtout les pigeons ou les psittacidés. 

«Mais comme les études ont montré qu'un animal pouvait représenter une source de soutien 

irremplaçable, ce risque est devenu secondaire»  .

Les constatations actuelles ne montrent pas ou très peu d'augmentation de problème de santé pour les 

humains quand sont utilisés des animaux bien suivis au niveau sanitaire.

Un exemple concret, celui de la «Charte du chien à l’hôpital»  , validée par le CLIN (Comité de 

Lutte contre les Infections Nosocomiales) de l’hôpital Paul Brousse à Villejuif (annexe II, page 27) nous 

montre ce qui est possible de mettre en place. Celui-ci ne parle que du chien, mais il est tout à fait 

envisageable de créer une charte englobant différents  types d'animaux avec les spécificités s'y rattachant.

De ce fait, l’animal personnel du patient, à cause de la non garantie de l’état sanitaire et psychique de 

celui-ci, ne sera probablement jamais autorisé, sauf dérogation exceptionnelle, à suivre ou à rencontrer son 

maître, au chevet de son lit, dans l'hôpital.

Pour ce qui est de la transmission des maladies inter-humaines par l’animal en tant que vecteur, un 

lavage des mains, avant et après contact avec celui-ci est tout à fait envisageable, de même que des 

protections à usage unique selon le cas de figure. 

D'un point de vue vétérinaire, il ne semble pas que l'animal ait à souffrir de risques de transmission de 

maladies, hormis peut-être de la tuberculose. 

Il faut quand même s'assurer que le patient sera apte psychiquement à rencontrer un animal, afin que 

celui-ci ne devienne pas un souffre-douleur ou une victime de l'agressivité de la personne.

V) Bienfaits :

Plusieurs études ont démontré les bienfaits des animaux de compagnie pour la prévention dans le 

domaine de la santé. Citons, par exemple :  

_____________________________________________________________________________________________   
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    Virginia HENDERSON ( 30/11/1897 -  19/03/1996) était une infirmière américaine qui a élaboré un modèle conceptuel pour les 
soins infirmiers dans une perspective holistique et humaniste.

Une diminution du stress quotidien (Professeur Reinhold Bergier - Université de Bonn).

Une diminution de l'ordre de 50% des problèmes mineurs de santé chez les possesseurs 

d'animaux (Docteur J.A. Serpeil - Université de Cambridge).

Une diminution de la pression sanguine et du rythme cardiaque chez les personnes contemplant un 

animal (Docteurs Aaron Katcher, Hermans Segal et Alan Beck).

Une diminution des taux de cholestérol, des triglycérides et de la pression artérielle (Australie, 

1995).

Une stimulation permettant de rester actif (Docteur Marcos Einis).

Un effet anti-dépresseur (Docteur Karen Allen de l'Université de l'Etat de New-York).

Ces études scientifiques nous montrent donc l'intérêt de posséder et de côtoyer des animaux. 

D'autres aspects positifs sont à noter tels que l'utilité de l'animal dans le développement psychoaffectif 

de l'enfant, le développement des relations avec autrui et du sentiment de responsabilité, la rupture avec 

l'ennui, le soutien qu'il procure en tant qu'ami et confident, etc...

Contrairement à l'humain, un animal ne trahit jamais la personne

qui s'occupe de lui ou qui partage sa vie.

Dans le concept de soins qui nous a été enseigné, Virginia HENDERSON   parle de quatorze besoins 

fondamentaux pour l'être humain : 

1)     Besoin de respirer.

2)     Besoin de boire et de manger.

3)     Besoin d'éliminer.

4)     Besoin de se mouvoir et de maintenir une bonne position.

5)     Besoin de dormir et de se reposer.

6)     Besoin de se vêtir et de se dévêtir.

7)     Besoin de maintenir la température du corps.

8)     Besoin d'être propre et de protéger ses téguments.

9)     Besoin d'éviter les dangers.

10)   Besoin de communiquer.

11)   Besoin de pratiquer sa religion et d'agir selon ses croyances.

12)   Besoin de s'occuper de façon à se sentir utile.

13)   Besoin de se récréer.

14)   Besoin d'apprendre.    

_____________________________________________________________________________________________    
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Ceux-ci ont plusieurs dimensions tant bio-physiologique que psychologique et socioculturelle.

La séparation entre une personne, hospitalisée ou non, et son animal peut donc participer directement 

ou indirectement à l'insatisfaction des besoins suivants : 

Respirer : dimension psychologique en rapport avec l'humeur, les émotions ou le stress.

Boire et manger : idem.

Besoin d'éliminer : idem.

Besoin de se mouvoir et de maintenir une bonne position : idem, plus action de la dimension 

bio-physiologique pour tout ce qui est d'être en mouvement, de coordonner ses mouvements.

Besoin de dormir et de se reposer : dimension psychologique en rapport avec l'humeur, les 

émotions ou le stress.

Besoin de maintenir la température du corps : idem.

Besoin d'éviter les dangers : dimension psychologique concernant le sentiment de bien-être et 

l'état affectif.

Besoin de communiquer : dimension psychologique en rapport avec l'humeur, les émotions ou 

le stress et le désir de communiquer. Dimension socioculturelle de part l'effet de 

l'environnement qui peut engendrer une séparation non acceptée.

Besoin de pratiquer sa religion et d'agir selon ses croyances : dimension psychologique en 

rapport avec l'humeur, les émotions ou le stress.

Besoin de s'occuper de façon à se sentir utile : dimension socioculturelle en rapport avec 

l'incapacité de maintenir un rôle habituel.

Besoin de se récréer : dimension bio-physiologique en rapport avec l'incapacité d'accomplir les 

activités récréatives privilégiées. Dimension psychologique par l'apathie, la perte d'intérêt par 

rapport au désir de se récréer. Dimension socioculturelle par l'effet de l'environnement qui ne 

permet pas le respect des habitudes.

Il est bien entendu que cette liste n'est ni exhaustive ni démonstrative puisque chaque personne peut 

réagir différemment. 

En effet, autant une personne ne montrera aucune des perturbations mentionnées ci-dessus, autant une 

autre en laissera voir l'une ou l'autre, voire plusieurs d'entre elles.

Cela nous montre bien que l'animal peut participer à la satisfaction des besoins d'une personne 

hospitalisée ou non et ainsi influencer le mieux-être de cette personne. 
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De ce fait, il peut aussi contribuer d'une certaine manière à sa guérison ou du moins à l'accélération de 

celle-ci (si tant est que la personne soit guérissable). 

Dans le décret N° 2002-194 du 11 février 2002  relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la 

profession d'infirmier, le début de l'article 2 : «Les soins infirmiers...  dans le respect des droits de la 

personne... et en tenant compte de la personnalité de celle-ci dans ses composantes physiologique, 

psychologique, économique, sociale et culturelle...» nous donne aussi matière à réflexion.

VI) Thérapie facilitée ou assistée par les animaux :

La première trace remonte en 1792, en Angleterre, dans une institution pour malades mentaux où de 

petits animaux (poules, lapins...) sont utilisés afin de leur rendre un minimum de confiance en eux-mêmes en 

leur apprenant à prendre soin d'eux.

En 1867 à Biesfield, en Allemagne, les animaux sont utilisés avec les épileptiques car leur présence 

était considérée comme bénéfique.

Plus récemment, durant la seconde guerre mondiale, les pilotes blessés et convalescents de l'Air Force 

furent soignés par la Croix-Rouge américaine dans un centre de l'état de New York, à Pawling, où l'on notait 

la présence d'animaux (bétail, chevaux, volaille..). Ceux-ci les aidaient à  se remettre de leur état.

Mais c'est le professeur de psychiatrie et psychologue pour enfants, Boris Levinson, qui, à la fin des 

années 1950, avec l'aide involontaire de son chien Jingles, présent accidentellement lors d'une consultation à 

son bureau, évita l'internement de Johnny, un enfant quasiment autiste. En effet celui-ci sortit de son mutisme 

pour s'occuper du chien. En renouvelant les visites, l'état de l'enfant s'améliora au point qu'il n'eut pas besoin 

d'être interné. 

Une nouvelle thérapie venait de voir le jour.

A partir de là, les expériences allèrent en augmentant et en se diversifiant de par leur secteur 

d'intervention : psychiatrie, personnes âgées, réinsertion, milieu carcéral, aide à la rééducation fonctionnelle, 

pédiatrie, relaxation, activités pédagogiques, etc...

Mais l’animal n’est pas un médicament, ni un thérapeute à part entière. Pour le psychiatre Marcos 

Einis «L’animal de compagnie est médiateur, substitut et aussi "cothérapeute"». 

On peut ainsi dire qu'il est thérapeute malgré lui.
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La Thérapie Facilitée par l'Animal ou aussi Thérapie Assistée par l'Animal peut être définie comme  

«... l'intervention contrôlée de l'animal dans l'accompagnement de différentes pathologies et 

l'intégration de la relation homme-animal dans un programme thérapeutique pour accélérer et 

favoriser le développement de celui-ci»  .

Un tableau reprenant les différents animaux pouvant être utilisés dans cette thérapie ainsi que leurs 

effets bénéfiques est annexé à ce mémoire (annexe III, page 28).

Les exemples d’application de cette méthode ne sont, pour l’instant du moins, pas légion en France. 

Quelques initiatives personnelles ont été à l’origine de l’utilisation des animaux en secteur hospitalier. Citons, 

par exemple :

L'institut Hélio-marin de Hyères, qui accueille des enfants handicapés, reçoit régulièrement deux 

chiens visiteurs qui sont attendus avec impatience.

L'hôpital Charles-Foix d'Ivry où l'on y trouve des  poissons, des chats et même des canards et 

des lapins installés dans le parc animalier de l'hôpital.

L'hôpital Georges Clemenceau, dans les Yvelines, où une psychologue utilise sa chienne 

Labrador dans ses ateliers thérapeutiques.

L'hôpital gériatrique parisien Bretonneau, où un chien formé par l'ANECAH (Association 

Nationale d'Education de Chiens d'Assistance pour Handicapés) est utilisé en long séjour et au 

service des soins palliatifs.

L'hôpital Paul-Brousse à Villejuif, où une soignante vient travailler avec son chien en gériatrie. Elle 

a même créé une association de chiens visiteurs.

Cette liste n'est qu'un aperçu de ce qui se fait chez nous. Il est vraisemblable qu'elle continuera de 

s'allonger, au gré des demandes et des projets qui verront le jour.

Des formations existent dans ce domaine, principalement aux U.S.A, au Canada et plus timidement en 

France. 

Cela permet aux personnes intéressées de pouvoir se former, de progresser dans leur démarche et le 

cas échéant d’arriver à monter un projet.

_____________________________________________________________________________________________
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Discussion :

Grâce à ce travail j'ai pu m'apercevoir qu'il n'est de loin pas si simple que cela d'accéder à une chose 

semblant aussi anodine que la visite et/ou la présence d'animaux familiers au sein d'une structure hospitalière. 

Même si cela part d'une bonne intention, il n'est pas aisé de la mettre en pratique. La tâche est certes ardue, 

mais pas impossible.

Cela m'a permis de trouver, même si ce fut avec beaucoup de difficultés, les textes de loi se référant à 

la présence des animaux à l'hôpital. Au moins ceux-ci sont clairs, contrairement aux idées préconçues que 

l'on pouvait se faire de part et d'autre.

Cette réflexion a aussi mis en évidence que cela nécessiterait certainement quelques adaptations dans 

le fonctionnement d'un service qui, soit dit en passant, semble déjà bien perturbé par l'application des 35 

heures et le manque d'infirmiers(es) ! Je l'ai dit précédemment, il faudrait trouver des solutions pertinentes qui 

n’occasionneraient pas une surcharge de travail importante. La «recette miracle», toute faite, n'existe pas. 

Chaque éventuel groupe de travail intéressé par ce sujet devra approfondir toutes les interactions et trouver 

les meilleures solutions possibles en se référant à, par exemple, la méthodologie proposée par l'AFIRAC 

(annexe IV, page 29).

Il faut aussi attendre et voir ce à quoi aboutiront les études en cours et les exemples concrets 

d'application. Ira-t'on vers un maintien de la loi actuelle, un renforcement ou un assouplissement, voir une 

modification de celle-ci ? L'avenir le dira mais il est clair que ce n'est qu'en avançant que l'on fait bouger les 

choses...

C'est pourquoi j'aborderai dans le chapitre suivant les perspectives de solution.

Même si je pense déjà être crédible du fait de ce travail, des recherches que j’ai effectuées, des 

contacts que j’ai pu lier et aussi parce que je suis éducateur canin et futur professionnel dans le secteur 

hospitalier, je vais continuer à approfondir mes connaissances. Je vais ainsi passer les degrés supérieurs du 

monitorat d’éducateur et suivre un stage, dès que possible, en Thérapie Facilitée par l’Animal. 

J’espère ainsi pouvoir apporter suffisamment de crédit au projet que je présenterais ultérieurement : 

celui, dans un premier temps de chiens et autres animaux visiteurs pour, qui sait, par la suite, arriver peut-être 

à instaurer un ou plusieurs animaux «mascottes». 

C'est pourquoi, pour mon futur cursus professionnel, j’espère bien trouver un poste dans une structure 

hospitalière qui prêtera une oreille attentive au thème que je viens de développer.

D'ores et déjà cela va me permettre de mieux pouvoir m'entretenir avec les différentes personnes, 

qu'elles soient du coté soignant ou patient, désireuses de parler du sujet que je viens de traiter.
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Perspectives de solution :

Il n’est pas nécessaire de «réinventer l’eau chaude», c’est pourquoi il est tout à fait possible de 

s’inspirer de ce qui existe et fonctionne déjà en l'adaptant au cas par cas.

Reprenons donc ce qui est possible de faire :

Maintenir l'interdiction d'entrer aux animaux en se référant à la loi existante :

C'est la solution la plus simple puisqu'il suffit de la faire respecter.

Mais alors, qu'en est-il de ceux qui bravent l'interdit ?

 

Autoriser la présence de l'animal personnel du patient : 

Dans l'hôpital : non (sauf cas exceptionnel comme cela a déjà pu se voir). Possibilité de 

recevoir des visites à l'extérieur des bâtiments pour les personnes pouvant se déplacer. 

Eventuellement création de points de rencontre dans un endroit assimilé à un «lieu public».

Dans le secteur social et médico-social : il suffit de chercher un établissement qui l'accepte 

mais il faut aussi s'inquiéter du devenir de l'animal si son maître venait à décéder.

Avoir un animal résident, collectif ou «mascotte» : 

C'est une solution mais elle a certaines contraintes pour l'établissement (nécessité d'une ou 

plusieurs personnes référentes,  frais de formation, frais de démarrage, budget annuel de 

fonctionnement, organisation, temps de repos et de vacances pour l'animal...). 

L'ANECAH a déjà fourni avec succès plusieurs animaux répondant à des critères très 

stricts.

L'accès sera logiquement interdit dans certains secteurs tels que salle de soins, salle à 

manger. Il sera aussi limité à des secteurs n'ayant pas de malades infectieux ou hautement 

sensibles.

 

Recevoir des binômes animal visiteur plus bénévole : 

Ce peut être la solution de facilité car il n'y a que peu de contraintes pour l'établissement. 

Cela peut aussi devenir l'élément déclenchant à la mise en place d'un animal résident. 

Il faut cependant s'assurer du sérieux des équipages de visiteurs au niveau engagement, 

formation et suivi vétérinaire. Un exemple de ce qui se fait est annexé à ce mémoire 

(annexe V, page 30).
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Tout ceci n'est bien sûr envisageable, je le répète, que dans le cadre d'un projet d'établissement qui 

aura été correctement mené par toutes les personnes et instances concernées. De même, des règles de 

fonctionnement strictes doivent êtres mises en place pour éviter tout incident ou débordement. Il est 

recommandé, pour les personnes désireuses de mener à bien un de ces projets, de contacter ou de 

rencontrer des associations, des établissements ayant déjà mis des choses en place afin de s'en inspirer.

Et si l'un ou l'autre membre de l'équipe soignante venait avec son animal ?
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Conclusion :

J’ai abordé dans ce travail les principaux points clés, qui ne manqueront ou ne manquent pas d'être 

soulevés par la présence éventuelle ou concrète d’animaux dans un hôpital, tels que l'aspect législatif, les 

risques et nuisances, l'hygiène et sommairement l'organisation. 

J'ai aussi pu approcher et approfondir le domaine de la Thérapie Facilitée par l'Animal sous ses 

différents aspects et formes. Ceci aura aussi permis de se rendre compte de tout ce qu'un animal est capable 

d'apporter en terme de bénéfices.

Cela ne m'étonnerai pas qu'à la lecture de ces quelques pages d'autres questions ou remarques 

viennent à votre esprit. Ceci sera la preuve que cette lecture vous aura intéressé ou qui sait irrité, mais au 

moins elle aura eu le mérite de vous interpeller et de ne pas vous laisser indifférent.

Je suis sûr d'avoir oublié l'une ou l'autre chose mais, comme je l'avais annoncé au début de ce 

mémoire, il m'a été impossible de répondre, dans le nombre de pages imparties, à toutes les interrogations 

soulevées par la question centrale qui était de savoir quelle est la place pour l'animal familier à l'hôpital.

Même si pour certaines personnes, celle-ci est et restera devant la porte de l’établissement, cela ne 

doit en rien enlever la possibilité pour d’autres, en des endroits différents, sûrement plus novateurs, de 

permettre, avec toutes les garanties nécessaires abordées précédemment, l’accès d’animaux dans leurs murs.

Par ce mémoire j’ai atteint l’objectif de mieux faire connaître une face, jugée peut-être  marginale pour 

certains, d’une autre partie de la prise en charge, dans sa globalité, de la personne hospitalisée. Pour 

d’autres lecteurs, il sera peut-être, mais il s’agit là d’un voeu pieux, à la source d'une prise de conscience et, 

par la suite, d’un projet qui amènera beaucoup de satisfaction de part et d’autre même si pour cela la tâche 

est longue et très prenante. 

Il est clair que le but recherché n'est pas de transformer un hôpital en ménagerie, avec tous les 

problèmes que cela engendrerait, mais simplement de pouvoir apporter une «bouffée d’oxygène», une aide 

aux personnes qui le demanderaient et/ou qui le nécessiteraient.

Ceci n’est qu’une piste parmi bien d’autres sur la voie de l'amélioration de la qualité de vie dans un 

hôpital. Il est clair que l'on ne peut qu'encourager les expériences novatrices, quel que soit leur secteur, à 

partir du moment où elles ont un effet bénéfique et qu'elles reposent sur un projet mûrement réfléchi.

Il n’y a pas si longtemps de cela des pratiques comme l’acupuncture, l’homéopathie, l’ostéopathie 

étaient aussi traitées de marginales et leurs précurseurs regardés «de travers» ou traités de «charlatans». 
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De nos jours, ces disciplines ont le droit d’exister et sont pratiquées par des membres du corps 

médical au sein même d’hôpitaux. Alors j’espère que dans un futur proche les mentalités continueront 

d’évoluer et que certaines portes, closes jusque là, commenceront à s’ouvrir...

Pour en finir, puisqu'il faut bien que je m'arrête, je voudrai juste encore reprendre un témoignage, celui 

de Mme Francine Joseph-Murphy :  

«J’ai vu, à Londres, un garçon de 6 ans, brûlé au troisième degré. Il avait des moignons à la 

place des doigts. Alors, forcément, il avait peur de toucher quelque chose. L'hôpital a fait appel à une 

bénévole qui est venue avec son lapin. Quand le gosse a eu sur les genoux cette boule de poils qu'il 

avait tellement envie de caresser, le déclic s'est produit; au fil des visites de la bénévole, il a oublié 

son appréhension».
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http://www.paroledechien.com

http://www.legifrance.fr

http://www.institutdezoothérapie.qc.ca

 

Entrevues avec :

M. Didier SAFRANEZ, Directeur chargé des relations avec les usagers du Centre Hospitalier 

de Mulhouse, décembre 2002.

Mme Monique HERRISE, Cadre Infirmier hygiéniste du Centre Hospitalier de Mulhouse, 

avril 2003.

M. le Docteur Jean BARBERY, Vétérinaire à Mulhouse, avril 2003.

 

Entretiens avec :

M. Robert KOHLER, Directeur de la maison de retraite «La Roselière» à Kunheim.

  Mme Catherine BARTHALOT, Cadre Infirmier à l'hôpital Paul-Brousse de Villejuif et 

responsable de l'association «Quatre pattes tendresse».

Mme Catherine ROBLIN, consultante AFIRAC.
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Mme Francine JOSEPH-MURPHY, responsable de l’association romande «Pattes 

tendues».

 Mme Isabelle DE TOURNEMIRE, responsable de l'association «Parole de chien».

 

Illustrations non signées : 

Nestor Salas & adaptations personnelles.

Cliparts Internet (http//gloubiwel.free.fr).

 



26

ANNEXE I :

Extrait du document donné par Mme Monique HERRISE, cadre hygiéniste du Centre Hospitalier de 

Mulhouse.
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ANNEXE II :

Extrait du descriptif de l'association «Quatre pattes tendresse».

 



ANNEXE III :

Extrait de la page 28 du livre de BOUCHARD (Caroline) et DELBOURG (Christine) - Les effets 
bénéfiques des animaux sur notre santé - Paris - Editions Albin Michel, 1995, 264 pages.

28
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ANNEXE IV :

Extrait de la page 22 de l'article de STEGHENS (Mag) - L’animal collectif : un auxiliaire précieux pour les 
soignants - L’aide-soignante - N° 7, Juillet/Août 1997, pages 21 et 22.
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ANNEXE V :
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Documents de l'association «Quatre pattes tendresse».
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ANNEXE VI :

Présentation de l'AFIRAC
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ANNEXE VII :

Présentation de l'ANECAH
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ANNEXE VIII :

Présentation de l'association

«Quatre pattes tendresse»
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